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Vous quittez l’entreprise ? 
La CNE vous accompagne

Votre carrière professionnelle prend un nouveau tournant ? Tout d’abord, nous tenons à vous remercier, en tant qu’affilié, 
pour la confiance que vous nous avez accordée jusqu’ici. Vous devez probablement vous poser des questions sur vos droits et 
vos obligations, les démarches à effectuer, les conseils à suivre pour réussir ce changement. Comptez sur nous : l’équipe CNE 
reste à vos côtés.

VOUS DEMISSIONNEZ OU ÊTES LICENCIE ?
Consultez également la fiche « Vous démissionnez ? La CNE vous accompagne » ou la fiche « Vous êtes licencié ? La CNE vous accom-
pagne », disponibles auprès de l’équipe CNE de votre entreprise ou sur notre site www.lacsc.be/cne. 

VOUS COMMENCEZ UN NOUVEL EMPLOI ?
Si vous commencez un nouvel emploi de salarié, n’oubliez pas de préciser votre ancienneté à votre nouvel employeur au moment 
de l’engagement. C’est en effet sur base de cette ancienneté qu’est calculé votre salaire. En cas de doute, adressez-vous d’abord à 
nos services !

DOCUMENTS A DEMANDER
N’oubliez pas de demander à votre employeur : une attestation de travail, deux attestations de vacances (pour l’année passée et 
l’année en cours), la dernière fiche de paie ainsi que les documents pour calculer les éventuelles primes au prorata. Vous en aurez 
en effet besoin pour vos démarches auprès du service chômage ou de votre prochain employeur.

VOTRE AFFILIATION VOUS SUIT
Si votre nouvel emploi reste un emploi salarié, votre affiliation syndicale est toujours bien utile. 
En tant qu’employé, vous resterez affilié chez nous, à la Centrale nationale des employés. 
Vous changez de statut ? Que ce soit dans la fonction publique, l’enseignement ou en tant qu’ouvrier, une autre centrale profession-
nelle de la CSC prend efficacement le relais de votre affiliation et vous donne accès aux mêmes services, individuels et collectifs.

CONTACTEZ VOTRE SECRETARIAT REGIONAL CNE
Pour nous permettre de vous servir au mieux, pensez à actualiser vos données auprès de votre secrétariat régional CNE, sur place, 
par téléphone ou par courriel. Vous pouvez également passer par l’équipe CNE de l’entreprise, qui fera le nécessaire pour vous.

LA CNE, TOUJOURS A VOS COTES
Une fois installé, n’hésitez pas à vous présenter à l’équipe CNE de votre nouvelle entreprise. Celle-ci organisera votre accueil et 
vous accompagnera au mieux dans votre nouvel environnement de travail. S’il n’y a pas d’équipe CNE dans votre nouvelle entre-
prise, n’hésitez jamais à contacter votre secrétariat régional CNE ; derrière les déléguées et délégués CNE, près de 150 personnes 
travaillent au service des affiliés.

Nos coordonnées au verso



www.lacsc.be/cne

Secrétariat national
Avenue Robert Schuman 52,
1401 Nivelles (Baulers)
+32 (0)67 88 91 91

Secrétariat de Bruxelles
Rue Pletinckx 19,
1000 Bruxelles
+32 (0)2 557 86 10

Secrétariat du Brabant wallon
Rue des Canonniers 14,
1400 Nivelles
+32 (0)67 88 46 90 

Secrétariat de Namur
Chaussée de Louvain 510,
5004 Bouge
+32 (0)81 25 90 70

Secrétariat d’Arlon
Rue Pietro Ferrero 1,
6700 Arlon
+32 (0)63 24 20 55

Secrétariat de Liège
Boulevard Saucy 10,
4020 Liège
+32 (0)4 340 74 90
 
Secrétariat de Verviers
Pont Léopold 4/6,
4800 Verviers
+32 (0)87 85 99 96

Secrétariat d’Eupen
Rue d’Aix-la-Chapelle 89,
4700 Eupen
+32 (0)87 85 99 26

Secrétariat de Charleroi
Rue Prunieau 5,
6000 Charleroi
+32 (0)71 23 08 78

Secrétariat de Mons
Rue Claude de Bettignies 10-12,
7000 Mons
+32 (0)65 37 26 13

Secrétariat de La Louvière
Place Maugrétout 17,
7100 La Louvière
+32 (0)65 37 28 22

Secrétariat de Tournai
Avenue des Etats-Unis 10/5,
7500 Tournai
+32 (0)69 88 07 49

Le contenu de cette publication s’entend aussi bien au féminin qu’au masculin
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Besoin de nous contacter ?
Appelez-nous au 067 88 91 00
le lundi, mardi et mercredi de 9h à 12 h et le jeudi de 13h30 à 16h30.

 067 88 91 00

 cne.info@acv-csc.be

Lu-Ma-Me 13h30 -16h30/Je 9h à 12h

Besoin de nous écrire ?
Une seule adresse : cne.info@acv-csc.be
Nos équipes vous répondront dans les plus brefs délais.

Besoin de nous rencontrer ?
Nos secrétariats sont ouverts au minimu les lundi, mardi, mercredi de 13h30 à 16h30 et le jeudi de 9h à 12h.

En raison des conditions  
sanitaires actuelles,  

ces heures d’ouverture peuvent varier. 
Prenez contact avec le secrétariat le 
plus proche avant de vous déplacer.


